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6a) Construction de routes 
classées dans le domaine 
public routier de l'état, des 
départements, des communes 
et des EPCI

- Aménagement d'une trémie sur la RM6007 à l'intersection entre la RM6007, la 
RM37 et le chemin de Cyclamens.

Le projet consiste en la réalisation d'une trémie bidirectionnelle sur la RM6007 de type passage souterrain à gabarit 
réduit.

Cet aménagement consiste à enterrer la section courante afin d’éviter toute interruption du flux de circulation sur la 
RM 6007. Le carrefour permettant de tourner sur l’Avenue du Général de Gaulle ou d’accéder au cimetière sera à 
niveau. Les usagers devront alors sortir de la voie principale de la RM6007 pour effectuer ce changement de 
direction en utilisant le carrefour à feux.

Les conditions d’accès à Monaco sont aujourd’hui particulièrement dégradées, notamment aux heures de pointe. 
Plus de 43 000 actifs résidant sur la Métropole se rendent quotidiennement sur la Principauté pour travailler.
Ce sont 15 000 véhicules qui transitent chaque jour par la RM 6007. 
La présence sur la RM 6007 d’un carrefour géré par des feux tricolores en amont des tunnels perturbe ce flux et 
cause de nombreuses congestions, augmentant les temps de parcours des milliers d’usagers qui empruntent 
quotidiennement cet axe.
Ces ralentissements impactent alors la circulation sur l’ensemble de la RM 6007, au-delà de la commune de Cap 
d’Ail jusqu’à Èze, La Turbie et Beausoleil, mais aussi dans le tunnel de l’A500 et le tunnel Rainier III, ce dernier 
ayant dû être fermé à 95 reprises en 2022 pour des raisons de sécurité liées aux phénomènes de remontées de 
les. Ces difficultés d’exploitation ne permettent plus d’assurer la sécurité des usagers sur les itinéraires empruntés.

L’aménagement d’une trémie sur le carrefour RM 6007 / Avenue du Général de Gaulle permettra de fluidifier le 
trafic en résolvant les congestions actuelles dues aux feux tricolores. Les temps de trajet s'en trouveront réduits.
Cela permettra de réduire le report d’itinéraire sur la RM 6098 contribuant ainsi à la pacification des communes 
d'Eze et de Cap d'Ail.



Les travaux sont prévus pour une durée de 18 à 24 mois.Les principales phases d'intervention sont les suivantes :
1/ Dégagement des emprises, 2 /  Terrassement et génie civil et 3/ Création des chaussées et marquages.

Une étude de faisabilité pour la réalisation des travaux de création de la trémie a été conduite. Elle évalue par 
simulation dynamique de trafic l'impact des phases travaux les plus contraignantes et formule deux préconisations 
qui seront actualisées et affinées en phase d'étude de maîtrise d’œuvre : une optimisation du phasage de travaux 
par la réalisation d'un ouvrage circulable par demi-chaussée au dessus de la trémie et une planification des travaux 
sur deux exercices annuels. Cf annexe VIIa 

L'aménagement de la trémie sera conduite selon des principes d’aménagement durable. Le guide "Chantier Vert" 
élaboré par la Métropole Nice Côte d’Azur sera observé durant toute la mise en œuvre de l’opération. Il est le 
prolongement naturel des efforts de qualité environnementale et de respect des principes du développement 
durable mis en place lors de la réalisation de travaux. Cette démarche volontaire vise d’une part à limiter les 
nuisances provoquées par un chantier sur les riverains, les ouvriers et l’environnement et d’autre part à favoriser 
l’emploi et l’insertion professionnelle. Cette démarche est issue de la volonté de NCA d’être exemplaire et pilote en 
matière d’environnement et de développement durable. Ce guide vise à faciliter l’intégration, le suivi et l’évaluation 
des prescriptions environnementales dans les marchés de travaux.
Il comporte 8 engagements pour des chantiers à faible nuisance : 1. Assurer la bonne organisation du chantier / 2. 
Limiter les risques sur la santé du personnel / 3. Limiter les pollutions du milieu environnant / 4. Informer les 
riverains / 5. Informer le personnel du chantier / 6. Limiter les nuisances causées aux riverains / 7. Assurer la bonne 
gestion, la collecte et la valorisation des déchets / 8. Préserver le patrimoine culturel et naturel.

Dans sa phase exploitation, le projet permettra d'améliorer les conditions de circulation dans le secteur.

Conformément à l'étude trafic réalisée, l'attractivité induite par la réalisation de la trémie et l'amélioration de la 
fluidité de la circulation afférent ne sont pas de nature à augmenter significativement le trafic sur la RM6007. 

Déclaration de projet au titre du Code de l'Environnement si le projet est soumis à évaluation environnementale.
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Cap d'Ail

PLUm de Nice Côte d'Azur approuvé le 25/10/2019 et modifié en dernière date le 06/10/2022.
Projet en zone UFb4. 



Le projet se situe : 
    - à 160 m de la ZNIEFF type I : Tête de chien (930020133),
    - à 500 m de la ZNIEFF type II : Pointe Mala et plateau du Cap d’Ail 
(93M000018),
    - à 1,7 km de la ZNIEFF type I : Grande corniche et plateau de la 
justice (930020140),
    - à 2,1 km de la ZNIEFF type II : Mer d’Eze (93M000017).

Le projet est à 160 m de l'APPB Falaises de la Riviera (FR8300803).



La Métropole de Nice-Côte d'Azur dispose d'un Plan de Prévention du 
Bruit dans l'Environnement (PPBE III) approuvé par arrêté préfectoral 
du 17/07/2019. 
Des mesures acoustiques ont été réalisées en 2023 et ont mis en 
évidence une ambiance sonore non modérée pour les habitations les 
plus proches de la RM6007 et une ambiance sonore modérée dès que 
l'on s'éloigne de la voie. 

Aucun site inscrit au patrimoine mondial, monument historique ou site 
patrimonial remarquable n'est présent sur l'emprise du projet ou à ses 
abords immédiats. 

Cap d'Ail est couverte par un PPR mouvement de terrains.

Ce PPR a été approuvé le 28 juin 2002. 

Aucun site ou sols pollués ne se situe sur l'emprise du projet ou à ses 
abords immédiats, d'après la base de données Géorisques.

Le projet s'insère dans le site inscrit Bande Côtière de Nice à Théoule, 
et à 330 m du site inscrit Flanc Ouest de la Tête de chien à la Turbie.



Le projet est à :
   - 450 m du site Natura 2000 de la Directive Habitats « Cap Ferrat » 
(FR9301996),
    - 1,75 km du site Natura 2000 de la Directive Habitats « Falaises de 
la Riviera » (FR9301568).

Le projet se situe à 1,8 km du site classé le plus proche, Site des 
Falaises et partie du domaine public maritime à Eze.

Le projet n'implique aucun prélèvement d'eau. 
Un dispositif de gestion des eaux pluviales sera mis en place.

Le projet n'implique pas de drainage, ni de modifications des masses 
d'eau souterraines.

Aucun rabattement de nappe n'est envisagé pour la réalisation du 
projet.

Les déblais des voiries réaménagés seront triés à la source sur site, 
stockés et réutilisés sur site dans la mesure du possible. 
Les excédents seront évacués en décharge appropriée.

Les volumes concernés sont les suivants : 
- Déblais globaux : 3 500 m3,
- Déblais réutilisés : 500 m3,
- Déblais évacués en décharge : 3 000 m3.

Les volumes de matériaux d'apport nécessaires seront faibles, 
inférieurs à 50 m3 (fond de forme et purge). 

Les matériaux d'apport proviendront exclusivement de carrières 
existantes. 



Le projet consiste uniquement en des aménagements de voiries, ne 
nécessitant ainsi aucune consommation d'eau potable ou aucun rejet 
d'eaux usées supplémentaire. 

Le projet s'appuie essentiellement sur des emprises de voies existantes et n'est donc 
pas susceptible d’entraîner des attentes à la biodiversité.
De plus, afin de sécuriser l'absence d'impacts, une mesure de réduction via un 
calendrier écologique de chantier sera mise en oeuvre.

Aucun risque technologique n'est identifié dans la zone de projet et à 
ses abords.

Le projet est pour partie en zones bleues Eb et G du PPR 
mouvements de terrain de Cap d'Ail.
L'annexe VIII détaille la prise en compte de ce PPR par le projet.

De plus, le projet réduit le risque en réduisant les enjeux exposés, le 
flux de circulation principal passant sous la RM6007.



En phase chantier. les principales émissions atmosphériques sont les poussières ainsi que les gaz
d’échappement produits par les engins de chantier. Afin de limiter les émissions atmosphériques is-
sues du chantier, la charte Chantier Vert de la Métropole sera appliquée.

En phase d'exploitation, le trafic routier ne sera pas modifié significativement.
En corollaire, les émissions de Gaz à Effet de Serre liées au trafic routier, ainsi que la consommation
de carburants, ne seront également pas modifiés significativement.
De plus, les émissions globales des polluants émis par la combustion (monoxyde de carbone,
oxydes d’azote, particules PM2,5, COV), à l’exception du dioxyde de soufre, ont tendance à dimi-
nuer pour les horizons futurs en raison des améliorations technologiques (par exemple les systèmes
d’épuration des gaz d’échappement).

En phase exploitation, le passage du flux de circulation le plus important dans la trémie limitera le 
bruit au droit immédiat de celle-ci.
En lien avec les modifications de trafic, l'évolution de l'ambiance sonore au droit du projet ne sera 
pas significative.

En phase chantier, les travaux de terrassement et les engins de chantiers sont susceptibles d'aug-
menter temporairement les niveaux de bruit actuels.  
L'application de la Charte Chantier Vert de la Métropole, le choix des engins et du matériel les moins 
bruyants et l'absence de travaux de nuit permettront de réduire ces nuisances et de ne pas avoir 
d'impact significatif sur l'ambiance sonore du site.

Les nuisances sonores dans la zone d'étude sont essentiellement liées aux voies de circulation.

En phase chantier, les travaux de creusement de la trémie peuvent être source de vi-
brations, qui seront temporaires et limitées à une période de travaux. Le risque vibra-
toire est faible pour les habitations au vu de la distance. Des mesures de réduction adé-
quates seront préconisées et contractualisées avec les entreprises pour limiter les per-
turbations (manchons absorbant sur les machines, support anti-vibrations notamment).

En phase chantier, les travaux engendreront des déplacements dus 
à la circulation des camions et engins de chantier. Le phasage sera 
adapté pour travailler en maintenant des voies de circulation sur la 
RM6007 pendant le chantier.
En phase exploitation, l'étude de trafic jointe en annexe met en 
évidence que le projet de trémie n'induit pas une attractivité 
supplémentaire de la RM6007 (par rapport aux autres accès à 
Monaco) de nature à modifier significativement le trafic.

En phase chantier et exploitation, le projet n'engendrera aucune 
odeur ou nuisance olfactive puisqu'il ne modifie pas la vocation du 
site, localisé sur un secteur artificialisé par la voirie où les odeurs 
dominent. 

En phase exploitation, aucune nuisance vibratoire supplémentaire ne 
sera occasionnée. Les vibrations existantes sont aujourd'hui 
générées par les voies de circulation au droit et à proximité du projet.

Le projet n'engendrera aucune augmentation des émissions 
lumineuses.

Le projet et ses abords immédiats sont concernés par les émissions 
lumineuses liées à l'éclairage public, des bâtiments et des voies.

Le projet n'implique pas d'imperméabilisation supplémentaire. 
Les eaux pluviales sont aujourd'hui rejetées au réseau et le seront 
également demain.



 

En dehors de la phase de travaux qui nécessitera une gestion 
appropriée des déchets de chantier (les déchets seront collectés, 
triés et évacués vers les centres de tri adaptés), le projet 
n'engendrera pas de production de déchets supplémentaires. 

Les études de maîtrise d’œuvre seront conduites en concertation 
avec l'architecte des Bâtiments de France.



/

Mesures suivantes seront mises en œuvre :
    - Phase chantier : 
      * ME1 : limitation des emprises de chantier au strict nécessaire et au sein des emprises déjà imperméabilisées,
      * MR1 : respect de la Charte Chantier Vert de la Métropole Nice Côte d'Azur,
      * MR2 : mise en œuvre d'un plan de circulation et d'un phasage de chantier adapté pour assurer la circulation 
vers et depuis Monaco pendant toute la durée du chantier,
      * MR3 : réemploi au maximum des matériaux extraits,
      * MR4 : respect d'un calendrier écologique de chantier.

    - Phase d'exploitation :
/



Au vu des spécificités du projet et des mesures envisagées, il nous semble qu'une évaluation environnementale ne 
soit pas nécessaire. 
En effet : 
- l'impact du projet est positif en termes d'accessibilité et de voirie : fluidification et sécurisation des déplacements 
entre Nice et Monaco, réduction des temps de trajet,
- le projet n'aura pas d'impacts significatifs sur le patrimoine naturel, sur la topographie et la géologie, sur les eaux 
ou sur le paysage,
- les principaux impacts négatifs résultent de la phase travaux et seront gérés en grande partie par l'application de 
la charte Chantier Vert de la Métropole Nice Côte d'Azur et par un phasage et un plan de circulation adapté,
- un diagnostic acoustique et un diagnostic Air/Santé ont été réalisés et ont mis en évidence l'influence de la 
RM6007 dans les émissions de bruit et de polluants atmosphériques : le projet ne modifiera pas significativement 
l'ambiance sonore et la qualité de l'air.
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